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“ SEMAINE PRÉVENTION DES TMS ” 
�
 
Sous le signe de l’engagement des branches professi onnelles et des entreprises 
 

L‘Assurance Maladie - Risques professionnels organise la deuxième “Semaine nationale de 
prévention des troubles musculo-squelettiques (TMS)” du lundi 11 au vendredi 15 mai 2009 , 
à travers toute la France. 

 

Pour sa 2ème édition, la « Semaine Prévention des troubles musculo-squelettiques » regroupera 
tous les acteurs de la prévention autour du thème « Les entreprises se mobilisent » . Cette 
année, ce rendez-vous de la prévention est placé sous le signe de l’engagement des filières 
professionnelles . A partir de présentations et de débats sur les bonnes pratiques mises en 
oeuvre dans différents secteurs d’activité, l’objectif est de montrer à toutes les entreprises que 
prévenir les TMS, c’est possible .  

 

Plusieurs temps forts marqueront cette « Semaine Prévention des TMS » à Paris et en 
régions : 

·  un lancement national , à partir de témoignages d'organisations professionnelles et 
d’entreprises, le lundi 11 mai à Paris, 

·  de nombreux événements régionaux  organisés par les Caisses régionales 
d’Assurance Maladie (CRAM) et les Caisses générales de sécurité sociale (CGSS) : 
colloques, réunions-débats, expositions, projections…, 

·  la diffusion d’un ouvrage, recueil d’exemples d’actions de prévention réussies  afin 
d’identifier les bonnes pratiques et les bénéfices qu'en retirent les entreprises.  

 

L’ambition de la « Semaine Prévention des TMS » est de faire connaître et de valoriser les 
actions menées, pour en dégager des enseignements et convaincre les entreprises de mettre 
en place une démarche de prévention. 

 

Cette année, elle mettra plus particulièrement en valeur l'importance de l'implication des 
branches professionnelles pour assurer un large déploiement de la prévention des TMS dans 
les entreprises. 
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PROBLÉMATIQUE DES TROUBLES MUSCULO-SQUELETTIQUES (TMS) 
 

En France, les TMS sont la première cause de maladie professionnelle reconnue  (environ 
3/4 des nouvelles maladies professionnelles prises en charge) et leur nombre s’accroît 
d’environ 18 % par an depuis dix ans. Ces pathologies touchent toutes les entreprises et tous 
les secteurs d’activité et leur origine est le plus souvent multi-factorielle. 

 

Prévenir les TMS est devenu un véritable enjeu social et économique  compte tenu des 
conséquences humaines graves qu’ils entraînent pour les salariés et des coûts importants 
qu’ils génèrent pour les entreprises et la collectivité. 

 

En 2007, 34 200 nouveaux cas de TMS ont été indemnisés, qui s’ajoutent à ceux des années 
antérieures. Au total, l’ensemble des TMS indemnisés ont engendré en 2007 la perte de 7,4 
millions de journées de travail et 736 millions d’euros de frais couverts par les 
cotisations des entreprises . 

 

C’est pourquoi, les TMS sont une priorité pour le Réseau Prévention de la branche Risques 
professionnels de l’Assurance Maladie qui met en place une stratégie d’actions coordonnées 
vers les entreprises . 

 

Les TMS, c’est quoi ? 

 

Les troubles musculo-squelettiques (TMS) regroupent un grand nombre d’affections survenant 
au niveau des éléments anatomiques qui permettent à l’homme de se mouvoir et de travailler. 

Ils résultent d’un déséquilibre entre les capacités fonctionnelles et les exigences de la situation 
de travail notamment lorsque les possibilités de récupération sont insuffisantes 
(hypersollicitation). 

 

Ces affections touchent les tendons, les muscles, les articulations au niveau du cou, du haut et 
du bas du dos, des épaules, des bras, des mains et des membres inférieurs. Ces pathologies, 
maintenant bien connues, sont à l’origine de douleurs qui deviennent de plus en plus gênantes 
(engourdissement, picotements, gêne fonctionnelle…). Non soignées, elles peuvent avoir des 
conséquences graves pouvant aller jusqu’à une incapacité de travail. 

 

Les TMS peuvent être reconnus comme Maladies Professionnelles à partir des cinq tableaux 
suivants (pour le Régime général) : 

� MP 57 : affections péri-articulaires provoquées par certains gestes et postures de travail 

� MP 69 : affections provoquées par les vibrations et chocs transmis par certaines 
machines outils, outils et objets et par les chocs itératifs du talon de la main sur des 
éléments fixes 

� MP 79 : lésions chroniques du ménisque 

� MP 97 : affections chroniques du rachis lombaire provoquées par des vibrations de 
basse et moyenne fréquences transmises au corps entier 

� MP 98 : affections chroniques du rachis lombaire provoquées par la manutention de 
charges lourdes�



�����������	������
�����
����	��������������������� �������
������� � �

 

 
 
PROBLÉMATIQUE DES TROUBLES MUSCULO-SQUELETTIQUES (TMS) 

 
 
Pourquoi les TMS progressent dans tous les secteurs  d’activité ? 
 
Les TMS touchent toutes les professions et les entreprises de toutes tailles, quel que soit le 
secteur d’activité. De l’industrie aux services, tous les secteurs sont concernés. 
 
Malgré l’automatisation d’un nombre croissant de tâches, les travaux exigeant des gestes 
répétés sous forte contrainte de temps restent répandus, voire se développent dans de 
nouveaux secteurs d’activité. Ainsi, les temps de récupération peuvent être compressés, 
l’organisation du travail laissant alors peu de marge de manoeuvre aux salariés. Enfin, il 
convient de prendre en compte la meilleure connaissance de ces maladies qui contribue à 
faciliter leur identification ainsi que le rallongement de la période de vie active qui favorise leur 
survenue.  
�

Quels enjeux pour les salariés et les entreprises ?  
 
Les troubles musculo-squelettiques représentent un grave problème de santé au travail partout 
dans le monde et touchent plusieurs millions de travailleurs en Europe. Au-delà de la 
souffrance humaine, ils sont à l’origine de déficits fonctionnels gênant l’activité professionnelle. 
Ils constituent de ce fait, un poids économique pour la société, à la fois parce que ce sont les 
maladies professionnelles les plus fréquentes, mais aussi parce qu’ils sont facteur 
d’absentéisme et donc d’une perte d’efficacité pour l’entreprise (turn-over, perte de qualité et de 
productivité et perturbation dans l’organisation du travail). Sans compter les difficultés de 
reclassement d’un salarié atteint d’un TMS. 
�

Quels sont les facteurs de risque ? 
 
De nombreuses études épidémiologiques ont montré que l’influence des facteurs de risques 
professionnels est prépondérante dans la survenue des TMS. 
 
Les facteurs de risque sont nombreux et très fréquemment imbriqués. On les retrouve quel que 
soit le secteur d’activité. 
On peut citer de façon non exhaustive : 

� Les facteurs biomécaniques  liés au poste de travail : force, répétitivité, postures, 
vibrations… 

� Les facteurs organisationnels  : tâche mal définie, équipements inadaptés… 
� Les facteurs psychosociaux  : contenu du travail, pression temporelle, absence 

d’autonomie, relations interprofessionnelles…�
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PROBLÉMATIQUE DES TROUBLES MUSCULO-SQUELETTIQUES (TMS) 
 
 
Comment faire pour prévenir les TMS ? 
 
La prévention des TMS s’inscrit dans la politique de maîtrise des risques professionnels de 
l’entreprise. Elle repose sur l’évaluation des risques. 
Pour être efficace, la démarche de prévention dans l’entreprise des TMS doit être globale, 
pluridisciplinaire, participative et s’inscrire dans la durée. 
 
Un engagement nécessaire au plus haut niveau 
Les directions d’entreprises doivent s’engager dans la prévention des TMS pour donner 
l’impulsion nécessaire à une véritable mobilisation de tous les acteurs de l’entreprise. 
 
Entreprendre un diagnostic préalable 
La prévention des TMS suppose de connaître le contexte qui les génère, de faire l’analyse des 
situations de travail, du process et des postes de travail. Elle implique d’avoir une réflexion 
globale sur l’organisation du travail. 
 
La prévention doit mobiliser tous les acteurs de l’ entreprise 
Direction, salariés, CHSCT, délégués du personnel, médecin du travail… doivent s’engager 
dans une démarche participative pour faire ensemble le diagnostic et rechercher les solutions. 
Si besoin est, l’entreprise peut faire appel à des compétences extérieures. Les services 
prévention des risques professionnels des CRAM et CGSS peuvent accompagner les 
entreprises dans leur démarche de prévention, en leur apportant un appui technique et, sous 
certaines conditions, des aides financières. 
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ÉVÉNEMENT NATIONAL DE LANCEMENT 
�

Prévenir les TMS : "Les entreprises se mobilisent" 
 
Lancement national - 11 mai 2009 - Paris (Cnam) 
 
Face à l'enjeu économique et social que représentent les TMS, les partenaires sociaux de la 
branche Risques professionnels ont souhaité solliciter la mobilisation des secteurs 
professionnels les plus concernés pour aider les entreprises à s’engager dans la prévention 
des TMS. 
 
À travers cet événement de lancement, l’Assurance Maladie – Risques professionnels rappelle 
qu’une prévention efficace et durable des TMS est poss ible dans l’entreprise , quelle que 
soit son activité ou sa taille. En 2009, ce rendez-vous souligne que l’engagement des branches 
professionnelles permet de déployer plus largement la prévention en entreprises, avec des 
exemples de réalisation à l’appui. 
 
Programme 

14h00  Ouverture 
 Par M. Hoguet, Vice-président de la Commission des  accidents du travail et des 
maladies professionnelles (CATMP)  
 

14h10  La prévention des TMS : agir ensemble 
 Par M. Gary, Responsable du département prévention  à la Direction des Risques 
Professionnels (DRP), M. Atain-Kouadio, chef du pro jet TMS à l'Institut national de 
recherche et de sécurité (INRS)  

Quel est l’intérêt d’engager des actions en partenariat ? Face à l’augmentation des TMS, 
comment agir ensemble ?  
 
14h30  Tables rondes : la prévention des TMS, c’est  possible 

 Témoignages d'actions de prévention des TMS menées par des branches 
professionnelles et des entreprises 

 
Synthèse des débats par M. Chardeyron, Ingénieur Co nseil Régional « TMS » (CRAM 
Rhône-Alpes)  
�
15h30  Les organisations professionnelles se mobili sent 

 Signature de chartes de partenariats entre la Cnam et des organisations 
professionnelles  

Pourquoi les organisations professionnelles s’engagent ? Quels sont les enjeux pour les 
entreprises ? Quelles sont leurs attentes ? 
 
Mise en perspective pour 2009-2012 par M. Stéphane Seiller, Directeur des risques 
professionnels (Cnam)  
 
15h45 Discours de clôture par M. Veyron, Vice-prési dent de l’INRS   
 
16h00 Cocktail  
 
 
Animation par M. Fradin, responsable de la communic ation interne (Cnam) 
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PROGRAMME DES ÉVÉNEMENTS EN RÉGION 
�

Pendant la semaine, de nombreux événements seront organisés à l’initiative des CRAM et 
CGSS dans toute la France : 

 

CRAM Alsace - Moselle 

·  Lancement d’un « pôle de ressources » nommé ConcepTMS : vendredi 15 mai, à l’Ecole 
Nationale Supérieure de Physique de Strasbourg 

·  Blog TMS : forum de discussion sur les TMS 

Pour en savoir plus : www.cram-alsace-moselle.fr/editorial/ 

 

CRAM Auvergne 

·  Deux réunions en partenariat avec l'ARACT, l'AIST et une entreprise témoin : lundi 11 mai à 
Clermont-Ferrand, 17h30 et mercredi 13 mai à Riom, 17h30 

 

CRAM Bourgogne Franche-Comté 

·  Journée TMS Concepteurs : jeudi 14 mai, Montbéliard, 9h - 17h 
 

CRAM Bretagne 

·  Deux matinées Presse (visites d’entreprises)  
 

CRAM Centre 

·  Rencontre - colloque " TMS : Les entreprises se mobilisent " : jeudi 14 mai 2009, à l’Espace 
Villeret, Tours, 14h   

 
 
CRAM Centre-Ouest 
 
·  Trois manifestations "petits-déjeuners de la prévention" sur la thématique « Les TMS : une 

vraie  problématique de santé au travail ! Il est urgent de se mobiliser ! » : mercredi 13 mai 
au Futuroscope de Poitiers, jeudi 14 mai à Rochefort sur Mer et vendredi 15 mai à Limoges  

 
CRAM Ile-de-France 
 
·  Réunion-débat "Agir ensemble pour prévenir les TMS : comment ? Des partenariats à 

construire " : vendredi 15 mai, Maison de la Chimie, Paris 7ème, 9h - 12h30  

 

CRAM Languedoc-Roussillon 

·  Réunion autour des TMS, Perpignan, jeudi 14 mai  
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PROGRAMME DES ÉVÉNEMENTS EN RÉGION 
 
 
CRAM Midi-Pyrénées 
 
·  Réunion à destination des organisations professionnelles, mardi 12 mai, à la CRAM Midi-

Pyrénées, Toulouse, 9h -12h 

·  Trois réunions régionales : mardi 12 mai en partenariat avec la CCI, en Tarn-et-Garonne, 
jeudi 14 mai dans les Hautes-Pyrénées et à Lacaune (Tarn)  

·  Réunion spécifique sur les risques en lien avec les activités administratives à destination 
des organismes de Sécurité sociale de la région (avec installation d’un bureau « idéal ») : 
jeudi 14 mai à la CRAM Midi-Pyrénées, Toulouse 

 
CRAM Nord-Picardie 

·  Conférence débat « TMS manutentions manuelles » : mardi 12 mai, en salle Scène Vauban 
du Sportica, Gravelines, 14h30 - 16h30 

·  Conférence débat « CHSCT, acteurs de la prévention des TMS » : jeudi 14 mai à l'Isam�� 
Amiens, 14h00 - 16h15 

·  Conférence débat « Les TMS dans l’agroalimentaire. Constats, enjeux, actions concrètes » 
co-organisée avec la CCI de Boulogne sur Mer : jeudi 14 mai 2009, Université du Littoral 
IUP, bassin Napoléon Quai Masset, 14h30 - 16h00 

·  Petit-déjeuner « TMS et Vente à Distance » : vendredi 15 mai 2009, à la CRAM Nord-
Picardie, Espace Calliope, 8h15 - 9h30 

 

CRAM Normandie 

·  Conférence débat sur les TMS « Transformer les conditions de travail » : lundi 11 mai, CCI 
de Caen, 14h-17h 

 
CRAM Nord-Est 
 
·  Information aux infirmières du travail de la Marne, mardi 12 mai 

·  Conférence pour les entreprises de Champagne Ardennes et différents partenaires : SST, 
l’ARACT, l’OPPBTP et la DRTEFP, à Chalôns en Champagne, mercredi 13 mai 

·  Conférence pour les entreprises de Lorraine et différents partenaires : SST, l’ARACT, 
l’OPPBTP, la DRTEFP et engagement de partenariat entre la CRAM Nord Est  et 
l’Université Henri Poincaré à Nancy, vendredi 15 mai  

 
CRAM Pays de la Loire 
 
·  Deux conférences de presse en entreprises (avec signatures de contrats de prévention) : 

mardi 12 mai en Loire Atlantique à Treillières, 14h00 et vendredi 15 mai en Sarthe à 
Louailles, 11h00 
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PROGRAMME DES ÉVÉNEMENTS EN RÉGION 
 

CRAM Rhône-Alpes  

·  Conférence de presse régionale, mardi 12 mai   

·  Rencontre avec les acteurs professionnels de l’agroalimentaire, mardi 12 mai 

·  Lancement de l’action collective TMS Plasturgie, mercredi 13 mai 

·  Matin de la prévention avec les acteurs du BTP, jeudi 14 mai 

·  Signature de la convention de partenariat TMS 42 avec le SLST, vendredi 15 mai  

 

CRAM Sud-Est 

·  Diffusion de la lettre d'information électronique "Flash TMS" - Spéciale Semaine TMS - et 
reportages organisés en entreprises, du 11 au 15 mai 

·  Réunion d'information "Prévention des TMS" co-organisée avec la CAPEB des Bouches-du-
Rhône à Marseille, mardi 12 mai  

·  Lancement de l’action collective "TMS Plate-formes logistiques", co-organisée avec TLF 
Méditerranée, mercredi 13 mai 

·  Réunion d'information "Prévention des TMS" en partenariat avec l'UIMM des Bouches-du-
Rhône (Union des Industries et Métiers de la Métallurgie) à Marseille, jeudi 14 mai  

·  Soirée de formation « La prise en charge des TMS liés au travail » co-organisée par 
l’Observatoire Régional de la Santé et la CRAM Sud-Est à St Mandrier (Var), vendredi 15 
mai, 20h - 22h 

 

CGSS Martinique 

·  Diffusion quotidienne d’un reportage TV (valorisation de réalisations d'entreprises) avant le 
JT de RFO Martinique, ainsi que d'un article de presse dans le quotidien régional France-
Antilles, du 11 au 15 mai  

 

CGSS Réunion 

·  Conférence de presse, lundi 11 mai 

·  Petits-déjeuners avec les professionnels de la grande distribution, mardi 12 mai et mercredi 
13 mai avec les professionnels des activités tertiaires  

·  Matinée de prévention TMS avec les préventeurs institutionnels et les préventeurs 
d'entreprises, jeudi 14 mai 

·  Conférence débat TMS avec les formateurs PRAP, vendredi 15 mai 

 

CSS Mayotte 

·  Matinée de sensibilisation sur les TMS, suivie d'une conférence de presse, mercredi 13 mai   
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EXEMPLES DE BONNES PRATIQUES 
 
 
Trente quatre exemples d'actions de prévention des TMS sont détaillés dans la brochure éditée 
à l'occasion de la Semaine prévention des TMS 2009. Cette base documentaire met en valeur 
des exemples de pratiques d'entreprises, mais présente également des actions menées avec 
(ou par) des organisations professionnelles ou des partenaires. 
 

Certaines entreprises ont accepté d'être interrogées par la presse. Les contacts sont indiqués 
ci-après. 

 

Secteurs Entreprises/OP Contacts CRAM/CGSS Contacts Entreprises 

Interprofessionnel 

Union des Industries du Bas-Rhin 
(UIBR) 

27 av de l'Europe 
67300 Schiltigheim 

Alsace Moselle  
Jean-Luc MOCHEL, Ingénieur Conseil 

Tel. : 03 88 14 33 72 
jean-luc.mochel@cramam.cnamts.fr 

Martine GALLOIS, 
Responsable Affaires Sociales 

Tel. : 03 88 24 85 32 

Electromécanique 
SOCOMEC 

1, rue de Westhouse BP 60010 
67235 BENFELD Cedex 

Alsace Moselle  
Jean-Luc MOCHEL, Ingénieur Conseil 

Tel. : 03 88 14 33 72 
jean-luc.mochel@cramam.cnamts.fr 

Marc CARALP, Responsable 
Département TMS 

Tel. : 03 88 57 41 41 

Agroalimentaire 
Volaille 

PALMIGORD 
Le Libraire 

24100 BERGERAC 

Aquitaine 
Nicolas BOURDONNEAU, Contrôleur de 

Sécurité 
Tel. : 06 62 06 97 13 

nicolas.bourdonneau@cramaquitaine.fr 

M. BANON, Directeur 
d’établissement 

Tel. : 05 53 73 13 29 

Soins et médico-
social 

Maison de retraite « Emeraude » 
2 avenue Georges Mercier 
03390 MONTMARAULT 

Auvergne 
Rémi GIGOUX, Contrôleur de Sécurité 

Tel. : 04 73 42 70 40 
remi.gigoux@cram-auvergne.fr 

Mireille BONNET, Directrice 
Tel. : 04 70 07 60 86 

Agroalimentaire 
Viande 

Charcuteries gourmandes 
ZI Rochette 

56120 Josselin 

Bretagne 
Renaud NUYTS, Ingénieur Conseil 

Tel. : 02 99 26 74 55 
renaud.nuyts@cram-bretagne.fr 

Monsieur BELLEC, Directeur 
Tel. : 02 97 73 20 00 

Agroalimentaire 
Viande 

KERVIANDE 
ZAC La Gautrais 

35360 Montauban de Bretagne 
www.kerviande.fr 

Bretagne  
Renaud NUYTS, Ingénieur Conseil 

Tel. : 02 99 26 74 55 
renaud.nuyts@cram-bretagne.fr 

Jean-Luc CADIO, Directeur Gal 
Mme LAGARDE, Animatrice 

sécurité 
Tel. : 02 99 06 15 30� 

Agroalimentaire 
BOUTOT SA 

Le Bourg 
19410 PERPEZAC LE NOIR 

Centre Ouest 
Alain VANDENBERGHE, Contrôleur de 

Sécurité 
Tel. : 05 55 45 39 05 

alain.vandenberghe@cram-centreouest.fr 

M. LEFORT,  Directeur du site 
Tel. : 05 55 73 70 07 
boutot@stalaven.fr 

Interprofessionnel 
MEDEF Deux sèvres 

9 rue du petit Banc 
79000 Niort 

Centre Ouest 
Alain VANDENBERGHE, Contrôleur de 

Sécurité 
Tel. : 05 55 45 39 05 

alain.vandenberghe@cram-centreouest.fr 

Laurence JOUVE, chargée de 
mission 

Tel : 05 49 04 68 30 
info@medef79.fr 

Hôtellerie 

Hotel PULLMAN   
11 Avenue de l'Arche, Paris La 

Défense 6 Cedex 
92081 PARIS LA DEFENSE 

Ile-de-France 
Dominique BEAUMONT, Médecin 

Conseil 
Tel. : 01 40 05 38 58 

dominique.beaumont@cramif.cnamts.fr 

Jacques Alain BERNARD, 
Directeur Général 

Tel. : 01 47 17 50 03 
jacques-

alain.bernard@accor.com  

Transport et 
logistique 

AIR FRANCE 
Branche Logistique Industrielle – 
Centre Logistique de Roissy (95) 

Ile-de-France  
Dominique BEAUMONT, Médecin 

Conseil 
Tel. : 01 40 05 38 58 

dominique.beaumont@cramif.cnamts.fr 

Jean-Jacques BOURBON, chef 
de projet TMS 

Tel : 06 23 31 29 07 
jjbourbon@airfrance.fr  

Soins et médico-
social 

Groupe hospitalier Paris Saint 
Joseph 

Site St Michel 
33 rue Olivier de Serres 
75730 Paris Cedex 15 

Ile-de-France 
Dominique BEAUMONT, Médecin 

Conseil 
Tel. : 01 40 05 38 58 

dominique.beaumont@cramif.cnamts.fr 

Jean-Philippe SABATHE, 
Directeur des Ressources 

Humaines  
Tel. : 06 86 71 07 53 

Tel. : 01 44 12 67 66 ou 81 61 
sabathe@hpsj.fr  

Chimie 

Société Industrielle de Bourbon 
(SIB) 

16 rue Claude Chappe 
ZAC Développement 2000 

97829 Le Port Cedex 

La Réunion 
 Laurence PAYET, Contrôleur de Sécurité 

Tel. : 02 62 90 47 00 
laurence.payet@cgss.re 

David LAVIGNY, Responsable 
sécurité 

Tel. : 02 62 42 13 15 
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Pressing 

Le Fer d’Or 
2 place Coquillages St Gilles les 

Bains 
97434 SAINT PAUL 

La Réunion 
Laurence PAYET, Contrôleur de Sécurité 

Tel. : 02 62 90 47 00 
laurence.payet@cgss.re 

Jean-Marie BOURBON, Gérant 
Tel. : 06 92 85 07 20 

02 62 24 59 75 

Transport et 
logistique 

 

Société Martiniquaise de 
Déménagement, Transport et 

Emballage (SMDTE) 
Quart Fond Batelière 

97233 Schoelcher 

Martinique  
Michel AMORY, Formateur 

Tel. : 05 96 66 51 33 
michel.amory@cgss-martinique.fr 

Fabien DUPIN DE 
MAJOUBERT, technico-

commercial 
Tel. : 05 96 61 91 62 

Transport et 
logistique 

 

CMA-CGM 
ZIP Pointe des Grives 

97200 FORT DE FRANCE 

Martinique 
Michel AMORY, Formateur 

Tel. : 05 96 66 51 33 
michel.amory@cgss-martinique.fr 

Valère PAMPHILE, Directeur 
technique 

Tel : 05 96 55 32 19 

Menuiserie 
SOCOMI 

Place d'Armes 
97232 LE LAMENTIN 

Martinique 
Michel AMORY, Formateur 

Tel. : 05 96 66 51 33 
michel.amory@cgss-martinique.fr 

Pierre FRÉDÉRIC, Directeur de 
production 

Tel. : 05 96 51 56 55 

Déchets 
SIVOM 

rte Ancien Circuit 
31800 SAINT GAUDENS 

Midi-Pyrénées 
Patricia MAZIERE, Contrôleur de Sécurité 

Tel. : 06 24 49 12 20 
patricia.mazière@cram-mp.fr 

Christelle OTT, Responsable 
Hygiène Sécurité 
Environnement 

Tel. : 05 61 94 73 73 

Agroalimentaire 
BONDUELLE Frais France 

Entre les Moulins 
55300 MAIZEY 

Nord Est 
Adeline CHER, Ergonome 

Tel. : 03 83 34 13 40 
adeline.cher@cram-nordest.fr 

M. LAMBLIN, Directeur du site 
Tel : 03 29 91 50 66 

Cuir 
CREATION PERRIN 

52 avenue Destournelles de Constant 
02700 Tergnier 

Nord Picardie 
Patrick BENGUIGUI, Ingénieur Conseil 

Tel. : 03 23 05 38 64 
patrick.benguigui@cram-nordpicardie.fr 

M. Ange ALEZ MARTIN, 
Directeur technique (site 

Orchamps) 
Tel. : 03 81 43 65 65 

Vente par 
correspondance 

SENIOR et COMPAGNIE 
Rue A. POMMERY ZI de Breuil le 

sec. 60600 Clermont Cedex 

Nord Picardie 
Patrick BENGUIGUI, Ingénieur Conseil 

Tel. : 03 23 05 38 64 
patrick.benguigui@cram-nordpicardie.fr 

Marie Pierre OLLIVIER, 
Directrice 

Tel. : 03 44 68 21 60 

Agroalimentaire 
Poisson 

CAPITAINE HOUAT 
9 rue Albert Lavocat 

62200 Boulogne sur Mer 

Nord Picardie 
Patrick BENGUIGUI, Ingénieur Conseil 

Tel. : 03 23 05 38 64 
patrick.benguigui@cram-nordpicardie.fr 

M. Philippe GALL, Directeur 
Tel. : 03 21 33 48 00 

Agroalimentaire 
Fromage 

BOURSIN 
3 Route St Aquilin  

27120 CROISY SUR EURE 

Normandie 
Robert GUILHEMAT, Ingénieur Conseil 

Tel. : 02 31 46 89 38 
robert.guilhemat@cram-normandie.fr 

Jean-marc GOBION, chef de 
projet 

Tel. : 02 32 29 36 81 

Plastique et 
caoutchouc 

KEY PLASTICS 
ZI Route du Mans BP 106  

61130 Bellême 

Normandie 
Robert GUILHEMAT, Ingénieur Conseil 

Tel. : 02 31 46 89 38 
robert.guilhemat@cram-normandie.fr 

Pascal LE PETIT, Directeur  
Tel. : 02 33 85 20 00 

Action collective 
BTP 

Canalisateurs de France  
10, rue Washington 

75008 PARIS 

Pays de la Loire 
Jean-Michel BACHELOT, Ingénieur 

Conseil 
Tel. : 02 51 72 84 21 

jean-michel.bachelot@cram-pl.fr 

Nicolas BONNET, Responsable 
QSE Entreprise Charpentier 

Travaux Publics (85) 
Tel. : 02 51 66 15 71 

Action collective 
BTP 

APASBTP 
23 avenue Condorcet  

69100 VILLEURBANNE 

Rhône Alpes 
Catherine BROSSAT, Ingénieur Conseil  

Tel. : 04 72 91 96 47 
cbrossat@cramra.fr 

Pierre PALLEY, entreprise 
Bourdin Tel. : 04 78 46 35 30 
Christine PERRIER, médecin 

du travail - BTP Santé au travail 
Tél. 04 72 37 91 50 – 04 72 44 

16 00 

Action collective 
Volaille 

FIA 
184, Rue de Vaugirard 

75015 PARIS 

Rhône Alpes 
Catherine BROSSAT, Ingénieur Conseil  

Tel. : 04 72 91 96 47 
cbrossat@cramra.fr 

Hugues-Antoine PROUST, 
Directeur de l’entreprise Drôme 

Lapins 
Tél. : 04 75 45 63 21 

Interprofessionnel 
Sud Loire Santé au Travail (SLST) 

40 Rue Tour de Varan 
42700 Firminy 

Rhône Alpes 
Catherine BROSSAT, Ingénieur Conseil  

Tel. : 04 72 91 96 47 
cbrossat@cramra.fr 

Florence COROMPT, IPRP 
GARDET Philippe et GOUZI 

Eric, Médecins du travail 
Tél. 04 77 79 43 90 

Electromécanique 
DEGREANE HORIZON 

730 rue Initiative  
83390 CUERS 

Sud Est 
Bertrand CAUBRIERE, Ingénieur Conseil 

Tel. : 04 91 85 78 70 
bertrand.caubriere@cram-sudest.fr  

Monsieur DELUC, Ingénieur 
Qualité et correspondant QSE 

Tel. : 04 98 16 31 63 

Agroalimentaire 
Fromage 

SCHOEPFER 
7 avenue Fontcouverte  

84000 AVIGNON 

Sud Est 
Bertrand CAUBRIERE, Ingénieur Conseil 

Tel. : 04 91 85 78 70 
bertrand.caubriere@cram-sudest.fr  

Stéphane APOSTOLO, 
Animateur QSE  

Tel. : 04 90 13 61 00 

Soins et médico-
social 

Maison de retraite Le Drac 
Les Barraques  

05500 FARE EN CHAMPSAUR 

Sud Est 
Bertrand CAUBRIERE, Ingénieur Conseil 

Tel. : 04 91 85 78 70 
bertrand.caubriere@cram-sudest.fr  

Mme NOTTER-GOUPILLEAU,  
Directrice 

Tel. : 04 92 50 02 12 
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LES BRANCHES PROFESSIONNELLES S'ENGAGENT 
 
 
Face aux risques professionnels auxquels sont confrontés les salariés, la Caisse nationale 
d’Assurance Maladie (Cnam) développe et coordonne une politique de prévention dans 
l’ensemble des secteurs de l’industrie, du commerce et des services. Les orientations relatives 
à cette politique de prévention sont définies par la Commission des accidents du travail et 
des maladies professionnelles  (CATMP) assistée par neuf comités techniques nationaux 
(CTN) représentant les différentes branches d’activité (BTP, transports, alimentation, bois, 
métallurgie, services...).  
 
Pour la période 2009-2012, les partenaires sociaux membres de la CATMP ont demandé à 
chaque CTN d’identifier les priorités de prévention pour le ou les secteurs d’activité qu’il 
représente. Ainsi, au sein de chaque filière professionnelle, les entreprises et les acteurs de 
prévention concentreront leurs efforts sur ces priorités d’actions de prévention, pendant les 
quatre années à venir. 
 
Parmi ces orientations, une trentaine d'actions liées à la prévention des TMS o nt été 
ciblées par les CTN . Cet effort de priorisation souligne la volonté des partenaires sociaux de 
déployer plus largement l'action de prévention en s'appuyant sur des organisations 
professionnelles qui s'engagent . L�Assurance Maladie et son Réseau Prévention (services 
prévention des CRAM et CGSS, INRS, Eurogip) apportent leur aide et leur appui technique à 
ces organisations professionnelles. 
 
En outre, le plan national d'actions coordonnées (PNAC) qui mobilise pour la même période les 
CRAM et CGSS sur certains risques et secteurs à forte sinistralité, prévoit dans son volet TMS 
de renforcer l'action directe en entreprise et de déve lopper les actions collectives, 
notamment avec les partenaires institutionnels de l a branche comme les Services de 
santé au travail . Les actions TMS définies par secteur d’activité devraient être ainsi largement 
appuyées et relayées.  
 
La semaine TMS 2009 marque le lancement d’une nouvelle stratégie de prévention par 
l’implication directe des branches professionnelles  et le renforcement des partenariats 
institutionnels . 
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 LES BRANCHES PROFESSIONNELLES S'ENGAGENT 
�

CTN Activités ciblées pour une action de prévention  TMS 

A 
Fabrication d’armatures métalliques 

Fabrication d’équipements automobiles 

B 

Plâtrerie - isolation 

Menuiserie extérieure 

Secteurs du gros œuvre - Construction de maisons individuelles 

C 
Logistique, entrepôts, transport et groupage 

Centres de tri d'ordures ménagères 

D 

Boulangerie industrielle 

Industries charcutières 

Viande de boucherie 

Viande de Volailles 

Grande Distribution 

E 

Plasturgie 

Parfumerie 

Caoutchouc 

F 

Pressings - Blanchisseries 

Fabrication de cartonnage ou sacs en papier - Fabrication d'articles de papeterie 

Fabrication d'appareils sanitaires en céramique 

Récupération et recyclage 

G 

Magasins de Bricolage 

Commerce de matériaux pour la construction 

Commerce d'équipements automobiles et pneumatiques 

Magasins multicommerces 

H Organismes de Sécurité sociale 

I 

Aide et soins à domicile 

Coiffure 

Mise en propreté 

 

En savoir plus  

La brochure « Les orientations de prévention des Comités Techniques Nationaux 2009 - 
2012 » est disponible sur le site Internet : www.risquesprofessionnels.ameli.fr 
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 CHIFFRES-CLES ET STATISTIQUES�

 

Les chiffres-clés 2007 

Les TMS sont la première cause de maladie professionnelle reconnue et leur nombre s’accroît 
d’environ 18 % par an depuis dix ans. 

> 34 200 nouveaux TMS indemnisés 
> 7,4 millions de journées de travail perdues 
> 736 millions d’euros de frais couverts par les cotisations des entreprises 
 

Les statistiques 

TMS – Maladies professionnelles indemnisées 
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5 tableaux

MP57

MP97 et 98

 
 

N° 
tableau 

MP 
1995 1997 1999 2001 2003 2005 2007 

57 4 704 7 312 10 874 15 912 23 672 28 278 30 968 

69 140 121 148 172 187 182 154 

79 52 71 93 171 254 299 360 

97   110 383 421 422 392 

98   416 1 798 2 260 2 260 2 406 

TOTAL 4 896 7 504 11 641 18 436 26 794 31 441 34 280 
 
Nota :les données ci-dessus recouvrent l'ensemble maladies professionnelles ayant engendré une indemnisation de jours d'arrêt, 
ou une indemnisation en capital, ou le versement d'une rente,pour la première fois dans l'année considérée 
 
57  Affections périarticulaires provoquées par certains gestes et postures de travail 
69  Affections provoquées par les vibrations et chocs transmis par certaines machines-outils, outils et objets et par les chocs 

itératifs du talon de la main sur des éléments fixes 
79  Lésions chroniques du ménisque 
97  Affections chroniques du rachis lombaire provoquées par des vibrations de basses et moyennes fréquences transmises au 

corps entier 
98  Affections chroniques du rachis lombaire provoquées par la manutention de charges lourdes 
 
 

En savoir plus 

www.risquesprofessionnels.ameli.fr/fr/AccueilDossiers/AccueilDossiers_dossier-tms_1.php#name7 
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 RÉSEAU PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 

 
La branche Risques professionnels de l’Assurance Ma ladie… 
 
La branche Risques professionnels a la charge de gérer les risques professionnels auxquels 
sont confrontés les salariés et les entreprises de l’industrie, du commerce et des services, ainsi 
que quelques autres catégories (élèves de l’enseignement technique, stagiaires de la formation 
professionnelle, adhérents à l’assurance volontaire...). 
 
Les orientations relatives à la politique de prévention et d’assurance des risques professionnels 
sont déterminées par la Commission des accidents du travail et des maladies professionnelles 
(CAT/MP) de la Caisse nationale de l’Assurance Maladie (Cnam). Cette commission est 
composée, à part égale, de représentants des partenaires sociaux, employeurs et salariés. 
 
Des comités techniques nationaux et régionaux (CTN et CTR), composés eux aussi à part 
égale de représentants des employeurs et des salariés, participent à la définition des 
programmes de prévention dans les différents secteurs d’activité. 
 
 
… son Réseau Prévention  
 
Au sein de la Cnam, c’est la Direction des Risques Professionnels qui anime et coordonne 
l’action des différents organismes régionaux (CRAM, CGSS) et nationaux (INRS, Eurogip) dont 
elle bénéficie de l'appui technique et de l'expertise. 
 
 
Les Caisses régionales d’assurance maladie (CRAM) e t les Caisses générales de 
sécurité sociale (CGSS) : 
 
Elles ont entre autres pour rôle de développer et coordonner la politique de prévention des 
accidents du travail et des maladies professionnelles et de concourir à l’application des règles 
de tarification. 
 
Leur action s’exerce dans le cadre de la politique générale de prévention élaborée par la 
Cnam. 
 
Pour mener à bien leur action, les CRAM et CGSS disposent d’un certain nombre de moyens 
mis en œuvre par les ingénieurs-conseils et les techniciens de prévention : visites 
d’entreprises, conseils, formations, recommandations, incitations, aides financières... 
 



�����������	������
�����
����	��������������������� �������
������� �� �

 RÉSEAU PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 
 
L’Institut national de recherche et de sécurité (IN RS) 
 
Organisme scientifique et technique, l’INRS est une association constituée sous l’égide de la 
Cnam et soumise au contrôle financier de l’État. Il est géré par un conseil d’administration 
paritaire et financé par le Fonds national de prévention des accidents du travail (FNPAT) de la 
branche Risques professionnels. L’INRS apporte son appui technique à la Cnam et aux 
services prévention des CRAM et CGSS. 
 
L’INRS exerce sa mission au travers de différentes activités : 

� recherche : étude des risques physiques, chimiques, problèmes posés par la sécurité 
des machines, ergonomie… 

� formation : organisation de stages destinés aux ingénieurs et contrôleurs de sécurité 
des CRAM, aux médecins du travail, aux agents de sécurité des entreprises… 

� information : production et publication de brochures, affiches, périodiques, audiovisuels, 
mise à disposition du public d’un centre de documentation et de banques de données 
informatisées. 

� assistance : ingénieurs, juristes, médecins, documentalistes et chercheurs de l'INRS 
répondent à toute demande d'ordre médical, technique ou réglementaire. 

 
Eurogip 
 
Créé en 1991 par la Cnam et l’INRS, Eurogip analyse les évolutions dans le domaine des 
risques professionnels au niveau communautaire et au sein des différents pays de l’Union 
européenne 
 
 

En savoir plus 

www.risquesprofessionnels.ameli.fr 

Semaine TMS, Dossier TMS, statistiques… 

www.inrs.fr 

Dossier TMS, documents pour la prévention… 

www.eurogip.fr 

Études en Europe… 

Sites des CRAM et CGSS 

 
www.cram-alsace-moselle.fr 
www.cram-aquitaine.fr 
www.cram-auvergne.fr 
www.cram-bfc.fr 
www.cram-bretagne.fr 
www.cram-centre.fr 
 

www.cram-centreouest.fr 
www.cramif.fr 
www.cram-lr.fr 
www.cram-mp.fr 
www.cram-nordest.fr 
www.cram-nordpicardie.fr 
 

www.cram-normandie.fr 
www.cram-pl.fr 
www.cramra.fr 
www.cram-sudest.fr 
www.cgss-guadeloupe.fr 
www.cgss-reunion.fr 
www.cgss-martinique.fr 
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GLOSSAIRE 
AT/MP : Accidents du Travail / Maladies Professionnelles 

 

CATMP : Commission des accidents du travail et des maladies professionnelles * 

 

Cnam : Caisse Nationale de l’Assurance Maladie * 

 

CGSS : Caisse Générale de Sécurité Sociale * 

 

CSS : Caisse de Sécurité Sociale 

 

CRAM : Caisse Régionale d’Assurance Maladie * 

 

CTN : Comité technique National * 

A Industries de la métallurgie 
B Industries du bâtiment et des travaux publics 
C Industries des transports, de l'eau, du gaz, de l'électricité, du livre et de la 
communication 
D Services, commerces et industries de l'alimentation 
E Industries de la chimie, du caoutchouc, de la plasturgie 
F Industries du bois, de l'ameublement, du papier-carton, du textile, du vêtement, des 
cuirs et des peaux et des pierres et terres à feu 
G Commerce non alimentaire 
H Activités de services I 
I Activités de services II et travail temporaire 

 

Eurogip : Groupement d'intérêt public qui anime, coordonne et développe au plan européen 
les actions de la sécurité sociale en matière de risques professionnels * 

 

INRS : Institut National de Recherche et de Sécurité pour la prévention des accidents du travail 
et des maladies professionnelles * 

 

PNAC : Plan national d’actions coordonnées 

 

Réseau Prévention de la branche Risques professionn els de l’Assurance Maladie  : 
composé de la Direction des risques professionnels de la Cnam, des services prévention des 
CRAM et des CGSS, de l’INRS et d’Eurogip, il a pour mission de conduire une politique de 
prévention des risques professionnels au travers d’actions de recherche, de conseil, de 
formation et d’information. 

 

TMS : Troubles musculo-squelettiques 

 

* voir détails pages précédentes 


